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Préambule

Dans le contexte d’un fort accroissement démographique et de la préservation de son environnement naturel, la Région Languedoc-Roussillon a posé la lutte contre l’étalement urbain comme un enjeu fondamental de ses politiques publiques.

La Région Languedoc-Roussillon a défini dans le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (S.R.A.D.D.T.) la volonté de devenir un laboratoire des formes d’occupation de l’espace pour le XXIème siècle, en soutenant des démarches innovantes en matière de formes urbaines.

L’appel à projets « Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-Roussillon » a pour objectif de promouvoir par l’attribution d’un soutien technique et financier, des opérations exemplaires et de valoriser à l’échelle régionale, ces expériences innovantes de l’aménagement et de l’urbanisme, afin d’inciter tous les acteurs du développement à s’inspirer de ces bonnes pratiques.

Cet appel à projets s’établit comme une déclinaison des orientations validées dans le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire (S.R.A.D.D.T.) qui a ouvert les réflexions d’aménagement de la Région, avec pour objectif une gestion de l’espace économe et intégrant les principes de base d’une architecture et d’un urbanisme éco responsable.

Selon les mêmes perspectives, la ville durable, fondée notamment sur la densification de l’habitat, constitue une orientation prioritaire du Plan Climat de la Région Languedoc-Roussillon, en contribuant d’une part à la limitation des émissions de gaz à effet de serre et à la réduction de la vulnérabilité du territoire régional d’autre part.

Cette nouvelle approche de l’urbanisme pose, en préalable, une étude fine du choix du site retenu pour l’aménagement, au regard de son identité, ses atouts, sa vulnérabilité et notamment son exposition au risque d’inondations présent sur les trois-quarts des communes de la Région.

Cette investigation, se propose pour le territoire et ses habitants, de prendre en considération le phénomène d’inondation et de l’appréhender, pour composer durablement avec celui-ci.

Face aux enjeux existants, en terme de besoins en logements, de préservation de la qualité environnementale, de lutte contre l’étalement urbain, la Région Languedoc-Roussillon entend marquer sa volonté de promouvoir des opérations exemplaires, reproductibles et innovantes. 

Cette volonté régionale, d’inciter à l’innovation sous toutes ses formes, s’inscrit comme les politiques régionales en faveur de l’habitat pour tous, celles relatives aux énergies renouvelables ou aux actions régionales menées en faveur d’un développement économique solidaire et équitable dans une démarche entièrement volontariste.
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PRESENTATION
1. Objectifs 

Promouvoir par l’attribution d’un soutien technique et financier des opérations exemplaires et valoriser à l’échelle régionale, ces expériences innovantes de l’aménagement et de l’urbanisme, afin d’inciter tous les acteurs du développement à s’inspirer de ces bonnes pratiques.

2. Bénéficiaires

Le présent appel à projets s’adresse aux communes ou leurs groupements, ou aux bailleurs sociaux comme bâtisseurs de groupements d’habitations mixtes.
3. Projets concernés

Il vise des Opérations d’aménagement à vocation d’habitat ou mixte : Z.A.C., lotissement, O.P.A.H., opérations en diffus, etc…

4. Catégories

Il se décline en deux Catégories distinctes :

4-1/ Catégorie ETUDES : Accompagnement régional des projets dès leur phase amont (pour les territoires de taille modeste ou hors communautés d’agglomérations).

4-2/ Catégorie REALISATIONS : Accompagnement régional des projets jusqu’en phase opérationnelle. 

5. Thématiques

Pour mieux intégrer les spécificités territoriales de notre région, il s’organise selon deux Thématiques différenciées :

5-1/ THEMATIQUE 1 : Nouveaux quartiers, quartiers en renouvellement ou îlots urbains en restructuration (situés en aires urbaines selon la définition de l’I.N.S.E.E.).
5-2/ THEMATIQUE 2 : Opérations d’habitat mixte en Bourgs Ruraux (situés hors aires urbaines selon la définition de l’I.N.S.E.E.).
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1 - Catégorie ETUDES et INGENIERIE

Le Conseil Régional accompagne tous les types d’études amont et d’ingénierie qui peuvent être mobilisés par les maîtres d’ouvrages (communes ou leurs groupements de tailles modestes) en vue de définir leur projet.

Il s’agit d’études préalables ou missions d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage réalisées par des professionnels et permettant à la collectivité d’élaborer des projets d’aménagements répondant à ses besoins de renouvellement urbain ou d’extension, dans l’objectif notamment de répondre à la phase REALISATIONS de l’Appel à Projets « Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-Roussillon ».

Sont concernées dans cette catégorie les communes ou communautés de communes de tailles modestes, soit : 

· Les communes de moins de 2.000 habitants ;

· Les communes et groupements de communes situées hors du périmètre d’une communauté d’agglomération (sans condition de seuil démographique).

1-1/ Les aides régionales pour la Catégorie ETUDES: 

· Taux d’aide : jusqu’à 70% du coût de l’étude plafonné à 20.000 € (2 études maximum). Les études réglementaires (P.L.U., Z.P.P.A.U.P., études loi sur l’eau, loi Barnier, études d’impact de Z.A.C…) ne sont pas subventionnables.
1-2/ Les aides régionales complémentaires à cet appel à projets :

Le Conseil Régional finance, dans le cadre de sa politique en faveur de l’environnement, les études spécifiques suivantes, qui peuvent être mobilisées pour définir des points précis des projets :

Etudes préalables à la réduction de la vulnérabilité au risque d’inondation, diagnostics de bâtiments existants : 

· Financement régional : 40 % dans le cadre de cet appel à projet, sous réserve de l’établissement d’un cahier des charges complet (identification de l’aléa, identification et localisation des enjeux soumis au risque, qualification des vulnérabilités...)

Etudes Approche Environnementale de l’Urbanisme (A.E.U.) : 

· Financements A.D.E.M.E. et Conseil Régional : jusqu’à 70% du coût de la démarche (démarche globale d’accompagnement des projets urbains)

· N.B. : Cette démarche peut être complémentaire des études proposées dans le cadre de cet appel à projets

Etudes de développement des modes doux : (diagnostic et schéma de propositions)

· Financements A.D.E.M.E. et Conseil Régional : jusqu’à 70% du coût de l’étude.

Etudes Diagnostic d’éclairage public : (diagnostic de l’existant et schéma de rénovation).

· Financements A.D.E.M.E. et Conseil Régional : jusqu’à 70% du coût de l’étude.
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2 - Catégorie REALISATION

Le Conseil Régional, accompagne aussi les projets (dont les études ont déjà été menées) en phase opérationnelle. 

Cette catégorie est ouverte aux dossiers portés par toutes les communes, groupements de communes et bailleurs sociaux de la Région Languedoc-Roussillon (dossier de réalisation de Z.A.C., dossier Avant Projet Définitif (A.P.D.) pour les lotissements et autres types de montages juridiques) mais avant le démarrage des travaux.

Ces projets feront l’objet d’un double examen :

· Phase 1 : Eligibilité à l’appel à projets ;

· Phase 2 : Evaluation, en vue de sélectionner les projets lauréats (exemplaires, innovants et reproductibles).

2-1/ La Phase 1 : Eligibilité pour la catégorie REALISATIONS
Quatre critères ont été retenus par le Conseil Régional pour envisager l’éligibilité des projets candidats :

1- La prise en compte du lieu :

· Analyse préalable à l’implantation du projet, des atouts, faiblesses du site au regard notamment de sa morphologie et des documents de planification qui l’encadrent. Etude de la présence potentielle ou non d’un risque d’inondation (fluviale ou par submersion marine), prise en compte de la ressource en eau…

2- La compacité, l’éco-densite des formes urbaines : 

· Il a été déterminé pour chaque thématique, un nombre minimal de logements à l’hectare :

Thématique 1 (en Aire Urbaine) : 50 logements à l’hectare au minimum. 

Thématique 2 (en Bourgs Ruraux) : 30 logements à l’hectare au minimum.

N.B. :Une pondération pourra être accordée dans le cas de projets comportant des équipements, des bâtiments d’activités, des espaces agricoles et naturels de surface significative.

3- Modes de déplacements :

· Présence de transports publics, développement de solutions alternatives : modes doux, réduction de l’usage de l’automobile, etc…

4- Mixité sociale :

· Une représentation d’au moins 20% de logements locatifs sociaux (PLUS, PLAI) est demandée à l’échelle du projet. La présence d’autres types de logements (accession sociale, accession libre, locatif…) est toutefois indispensable.

2-2/ La Phase 2 : Evaluation pour la catégorie REALISATIONS
Les projets reconnus éligibles seront examinés par un comité d’évaluation (composé d’experts désignés par la collectivité régionale) sur la base de 17 objectifs. 

Les 17 objectifs retenus par le Conseil Régional sont les suivants :

· Objectif 1 : Forme et intégration urbaine

· Objectif 2 : Relief et paysage

· Objectif 3 : Phénomènes naturels

· Objectif 4 : Déplacements

· Objectif 5 : Mixités

· Objectif 6 : Ressource en eau

· Objectif 7 : Biodiversité

· Objectif 8 : Climatologie

· Objectif 9 : Energie

· Objectif 10 : Bruits, nuisances

· Objectif 11 : Déchets, rejets

· Objectif 12 : Eaux pluviales

· Objectif 13 : Chantier et constructions

· Objectif 14 : Matériaux

· Objectif 15 : Impacts économiques

· Objectif 16 : Coût et reproductibilité

· Objectif 17 : Concertation
2-3/ Les aides régionales pour la catégorie REALISATIONS :

Le comité d’évaluation retiendra 6 projets, qui feront l’objet d’une aide financière régionale. Le Conseil Régional attribuera un forfait par opération à la commune, l’E.P.C.I. ou le bailleur social porteur du projet. 

Une majoration pourra être attribuée aux projets qui, dans un périmètre identifié comme soumis à un risque d’inondation (PPRI), prennent en compte l’aléa en adaptant les aménagements et le fonctionnement du quartier (flux entrant, sortant) de sorte à en diminuer les effets.

Thématique 1 (en Aire Urbaine) :

· projets comportant de 40 à 99 logements : 
150.000 €,

· au-delà de 99 logements : 1 500 € / logement supplémentaire plafonné à 300 000 €

Thématique 2 (en Bourgs Ruraux) :
· projets comportant de 10 à 19 logements : 
 50.000 €,

· au-delà de 19 logements : 2.000 € / logement supplémentaire plafonné à 100.000 €.

Majoration en faveur de la réduction de la vulnérabilité inondation :

· 100.000 € par projet apportant des solutions pertinentes d’adaptation au phénomène d’inondation (Thématique 1 ou Thématique 2).

Le versement de l’aide régionale se fera par acompte, en 3 fois, selon des modalités qui seront définies par convention.

Un suivi des réalisations sera effectué par la Collectivité Régionale jusqu’à l’achèvement des travaux afin d’attester la conformité du projet soutenu. 

Pour mémoire, les financements accordés par la Région aux porteurs de projets pour le présent appel à projets peuvent se cumuler aux différents programmes d’intervention régionaux tels qu’identifiés dans le Pacte Régional.

Un projet soumis au Comité d’évaluation mais non retenu pour ce présent appel à projets pourront renouveler leur candidature pour le prochain appel à projets.
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3 - Modalités d’instruction et de sélection des projets

Les maîtres d’ouvrages désirant soumissionner à l’Appel à Projets « Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-Roussillon » devront faire acte de candidature.

· Catégorie ETUDES :

Les dossiers relevant de cette catégorie sont instruits par la Région. (Direction de l’Action Territoriale, Service Cohésion Sociale) 

La fiche intitulée CATEGORIE 1 – ETUDES ET INGENIERIE jointe en annexe contient toutes les informations nécessaires pour la constitution du dossier de candidature. 
· Catégorie REALISATIONS :

L’éligibilité des dossiers présentés sera instruite par la Région (Direction de l’Action Territoriale, Service Cohésion Sociale) au regard des 4 critères retenus. 

Les projets déclarés éligibles après instruction, seront examinés par un comité d’évaluation désigné par la Collectivité qui étudiera la pertinence des opérations sur la base des 17 objectifs de Développement Durable définis. 

La fiche intitulée CATEGORIE 2 – REALISATIONS jointe en annexe contient toutes les informations nécessaires pour la constitution du dossier de candidature, elle contient, en outre, une PAGE DE PRESENTATION, un QUESTIONNAIRE D’ELIGIBILITE ainsi que le DOSSIER TECHNIQUE DES THEMES A TRAITER en vue de l’évaluation du projet. L’ensemble de ces pièces devra être renseigné avant de le retourner à la Collectivité, complété des éléments demandés. 
Pour cet Appel à Projets, 6 opérations seront retenues. Une audition éventuelle des porteurs de projets pourra être organisée par la Collectivité régionale en vue de la Phase 3 : Validation des résultats. 

APPEL A PROJETS 

"Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-Roussillon"

4 - Dates limites et lieu de dépôt du dossier

Mai 2009 : 

· Lancement de l’appel à projets

Mai 2009 à fin novembre 2009 : 

· Catégorie ETUDES : Dossiers de demandes de financements à adresser au Conseil Régional.

15 Novembre 2009
· Catégorie REALISATIONS : date limite de rendu des dossiers de candidature.

Décembre 2009 : 

· Examen de l’ELIGIBILITE des dossiers relevant de la catégorie REALISATIONS par les services du Conseil Régional.

· Phase d’EVALUATION des dossiers relevant de la catégorie REALISATIONS et auditions éventuelles des porteurs de projets par le comité d’évaluation.

Début 2010 : 

Validation des résultats par les élus en Conseil Régional.

Les dossiers devront être envoyés à la Région Languedoc-Roussillon, à l’adresse suivante :

Monsieur le Président du Conseil régional

Région Languedoc-Roussillon

Direction de l’Action territoriale

Service cohésion sociale

201, avenue de la Pompignane

34064 MONTPELLIER Cedex 2

ou par courriel à l’adresse suivante : cohesionsociale@cr-languedocroussillon.fr

Contact : Anne-Rose LE VAN 04.67.22.98.19.

CATEGORIE 1

ETUDES ET INGENIERIE

auprès des communes et communautés de communes de tailles modestes
OBJECTIFS

Ce volet spécifique de l’appel à projets « Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-Roussillon » a pour objet d’inciter les collectivités à réaliser des études en amont et/ou à s’adjoindre l’assistance d’une ingénierie complémentaire en vue d’élaborer des projets d’aménagements répondant à leurs besoins de renouvellement urbain ou d’extension, dans un objectif de développement durable.

Cette catégorie ETUDES a pour objectif d’amorcer une démarche durable dès la phase amont du projet ou d’orienter les porteurs de projet lorsque les études préalables ont démontré la faisabilité de ces projets, afin de préparer leur candidature en phase opérationnelle à la catégorie REALISATIONS.

COLLECTIVITES CONCERNEES

Sont concernées dans cette catégorie les communes ou communautés de communes de tailles modestes, soit : 

· les communes de moins de 2.000 habitants ;

· les communes et groupements de communes hors des communautés d’agglomérations (sans condition de seuil démographique).

TYPES D’ETUDES

Ces études doivent être confiées à des professionnels extérieurs qualifiés aux compétences ou expériences pluridisciplinaires (ex : architectes, urbanistes, paysagistes, sociologues…). Les études financées sont de type :

· Etudes préalables (comportant un diagnostic, une proposition de programme, une esquisse des premières orientations d’aménagement, une première estimation de la faisabilité économique).

· Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (permettant à la collectivité de pouvoir choisir le montage juridique, financier, environnemental… de son projet).
Les études réglementaires (P.L.U., cartes communales, Z.P.P.A.U.P., études Loi sur l’eau, Loi Barnier, études d’impact de Z.A.C., etc…) ne sont pas subventionnables.

Ces études doivent permettre à la collectivité concernée de mener des réflexions de renouvellement urbain ou d’extension urbaine dans une démarche de développement durable telle que définie dans les objectifs du présent appel à projets.

L’éligibilité des dossiers de demande d’aide régionale sera analysée par les services régionaux au vu de leurs objectifs de développement durable. Les porteurs de projet seront régulièrement informés de leur éligibilité.

MODALITES D’INTERVENTIONS FINANCIERES

Les communes ou les groupements de communes peuvent solliciter une aide financière dans le cadre de l’appel à projets « Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-Roussillon » à partir de mai 2009. Cette catégorie de l’appel à projets fonctionne indépendamment de la catégorie Réalisations.

Financements du Conseil Régional :
· taux d’aide jusqu’à 70% du coût de l’étude plafonné à 20.000 €

Les aides financières régionales dans ce cadre sont limitées à deux études pour un même projet et pour un même bénéficiaire.

Ces demandes d’aide aux études et à l’ingénierie ne sont pas présentées au comité d’évaluation de l’appel à projets. Elles sont directement traitées par les services de la Région avant d’être validées par la Commission Permanente ou l’assemblée plénière du Conseil Régional.

PIECES A FOURNIR POUR UNE DEMANDE

· La fiche d’identification du Porteur de Projet (cf. Fiche A1)

· Le plan de financement prévisionnel de l’étude (cf. Fiche A2). 
· Un R.I.B (Relevé d’identité bancaire)
· Une lettre de sollicitation motivée au regard des objectifs du développement durable tels que déterminés par cet appel à projets régional.

· Un plan de localisation de la zone.

· Un plan de situation de la zone au regard du PPRI si la commune est soumise à PPRI.

· Le cahier des charges de l’étude permettant de lancer la consultation.

· L’échéancier prévisionnel de réalisation de l’étude.

· La délibération du Conseil Municipal ou du Conseil Communautaire engageant la commune ou le groupement de communes à réaliser l’étude et à solliciter une subvention « Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-Roussillon », Catégorie 1- Etudes et Ingénierie et validant le choix du ou des prestataires.

MODALITES PRATIQUES

L’engagement des lauréats sera déterminé dans la convention financière qui liera la Région et le bénéficiaire de l’aide régionale. 
Le paiement s’effectuera après remise par le bénéficiaire du résultat de l’étude (document de l’étude validé par le Conseil Municipal ou le Conseil Communautaire).

A1

CATEGORIE 1

ETUDES ET INGENIERIE

auprès des communes et communautés de communes de tailles modestes
FICHE D’IDENTIFICATION

Identification de la structure :

· Forme juridique :

( collectivité territoriale

( établissement public

( syndicat intercommunal

( autre. Préciser :

· Nom de la structure :

· Sigle de la structure :

· Adresse :

Code Postal : 




Commune :

· Téléphone :



Télécopie :

Mél :

· Numéro SIREN : 

Identification du responsable de la structure et de la personne chargée du dossier :

Représentant légal (le président, ou autre personne désignée par les statuts)

Nom :





Prénom :

Qualité :

Mél :

Personne chargée du dossier au sein de la structure si différente :

Nom :





Prénom :

Mél :

A2

CATEGORIE 1

ETUDES ET INGENIERIE

auprès des communes et communautés de communes de tailles modestes
PLAN DE FINANCEMENT

	CHARGE (COUT DE(S) ETUDE(S))
	
	PRODUIT (FINANCEMENTS)

	
	
	

	DESIGNATION
	
	MONTANT HT
	MONTANT TTC
	
	DESIGNATION
	
	MONTANT

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	A / SUBVENTION
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	AIDES PUBLIQUES
	

	
	
	
	
	
	Commune
	
	

	
	
	
	
	
	Agglomération
	

	
	
	
	
	
	Conseil Général
	
	

	
	
	
	
	
	Conseil Régional
	

	
	
	
	
	
	Autres (préciser)
	

	
	
	
	
	
	Autres (préciser)
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Total aides publiques
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	AUTRES AIDES
	

	
	
	
	
	
	ADEME
	

	
	
	
	
	
	EDF
	

	
	
	
	
	
	Agence de l’eau
	

	
	
	
	
	
	Autres (préciser)
	

	
	
	
	
	
	Autres (préciser)
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Total autres

aides
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	
	
	TOTAL DES AIDES
	


Fait à …………………………., le …………………………..  Signature
CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
Cette fiche de candidature permet au porteur de projet de répondre à l’Appel à Projets et de voir son dossier analysé selon les critères établis par le Conseil Régional et le comité d’évaluation. La collectivité examinera les candidatures en distinguant trois phases :

· Une première phase d’éligibilité : selon le dossier ci-après ainsi que les documents joints (note d’intention, dossier technique et documents graphiques), analysée en interne par les services du Conseil Régional (cf. formulaire A4) ;

· Une deuxième phase d’évaluation : selon le dossier technique, la note d’intention et les documents graphiques, analysée par le Comité d’évaluation du présent appel à projets, une audition des porteurs de projet pourra être organisée le cas échéant (cf. formulaire A5) ;

· Une troisième phase de validation : validation définitive des dossiers lauréats par les élus du Conseil Régional en assemblée plénière.

Les dossiers reconnus éligibles seront étudiés par le comité d’évaluation constitué d’experts extérieurs au Conseil Régional et de techniciens régionaux (Université Montpellier 3, Association des Professionnels de l’Urbanisme en Languedoc-Roussillon, Association Architectes et Maîtres d’Ouvrages, ECOBATPLR, Union Régionale des CAUE, ADEME Languedoc-Roussillon, Agence de l’Eau).

Cette évaluation se fera au regard d’une démarche globale de développement durable grâce aux documents envoyés dans le cadre du dossier de candidature. Les porteurs des projets pourront, le cas échéant, être invités en audition pour présenter leur projet au comité d’évaluation.

Le dossier de candidature sera envoyé en 3 exemplaires :

· 2 exemplaires papiers dont un reproductible

· 1 exemplaire sous format informatique (CD ou e-mail)

LISTE DES PIECES DU DOSSIER DE CANDIDATURE

· La fiche d’identification du Porteur de Projet (cf. Fiche A1b)

· Le plan de financement prévisionnel de l’étude (cf. Fiche A2b). 
· Un RIB (Relevé d’identité bancaire)
· L’attestation sur l’honneur de « Non commencement des travaux » (cf. Fiche A3).

· Page de Présentation et Questionnaire d’éligibilité (documents joint ci-après) à retourner après les avoir complétés, (cf. Fiches A4 et A5)
· Dossier technique (15 pages maximum) décrivant la prise en compte des 17 objectifs de développement durable tels que définis par le Conseil Régional pour cet Appel à Projets,
· Note d’intention (3 pages maximum) décrivant les grands principes du projet au regard du développement durable,

· Documents graphiques de niveau esquisse (15 pages maximum - format A3) :

· Localisation du projet à l’échelle de son agglomération

· Insertion du projet dans son environnement et par rapport au tissu urbain existant.

· Plan des aménagements programmés. 

· Localisation des logements sociaux programmés.

· Localisation des arrêts de transports publics programmés 

· Typologie des espaces publics programmés.

· Tous autres documents (15 pages au total) susceptibles d’appuyer la candidature.
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CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
FICHE D’IDENTIFICATION

Identification de la structure :

· Forme juridique :

( collectivité territoriale

( établissement public

( syndicat intercommunal

( autre. Préciser :

· Objet :

· Nom de la structure :

· Sigle de la structure :

· Adresse :

Code Postal : 




Commune :

· Téléphone :



Télécopie :

Mél :

· Numéro SIREN : 

Identification du responsable de la structure et de la personne chargée du dossier :

Représentant légal (le président, ou autre personne désignée par les statuts)

Nom :





Prénom :

Qualité :

Mél :

Personne chargée du dossier au sein de la structure si différente :

Nom :





Prénom :

Mél :
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CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
PLAN DE FINANCEMENT
Opération (dénomination et adresse): 

	CHARGE (COUT DE L’OPERATION)
	
	PRODUIT (FINANCEMENTS)

	
	
	

	DESIGNATION
	
	MONTANT HT
	MONTANT TTC
	
	DESIGNATION
	
	MONTANT

	
	
	
	
	
	
	
	

	A /TRAVAUX
	
	
	
	A / SUBVENTION
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	AIDES PUBLIQUES
	

	N°
	LOT par corps d’état
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Commune
	
	

	
	
	
	
	
	EPCI
	

	
	
	
	
	
	Conseil Général
	
	

	
	
	
	
	
	Etat
	

	
	
	
	
	
	Conseil Régional
	

	
	
	
	
	
	Autres (préciser)
	

	
	SOUS TOTAL TRAVAUX
	
	
	
	TOTAL AIDES PUBLIQUES
	

	B /INGENIERIE (honoraires)
	
	
	
	AUTRES AIDES
	

	Maîtrise d’œuvre 
	
	
	
	ADEME
	

	Bureaux d’étude(s)
	
	
	
	EDF
	

	
	
	
	
	Autres (préciser)
	

	
	SOUS TOTAL INGENIERIE
	
	
	
	TOTAL AUTRES

AIDES
	

	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	
	
	TOTAL DES AIDES
	

	
	
	
	
	
	
	


Fait à …………………….. , le ……………   Signature :
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CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné(e) …………………………………………………….……………… (nom et prénom)
représentant(e) légal(e) de la structure : ………………………………………………………..

· M’engage à ne pas commencer l’exécution des travaux avant toute notification de la subvention qui pourra m’être accordée par le Conseil Régional au titre de l’appel à projets « Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-Roussillon ». 

· certifie exactes les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subvention introduites auprès d’autres financeurs publics.

Fait à ………………………………………, le …………………………………

Signature :
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CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
PRESENTATION DU PROJET

Nom de la commune du projet :……..………………………………………………………………………………

Département :………………………………….………………………………………………………………………………

Nom du porteur de projet :………………..……………………………………………………………………………

Intitulé du projet :……………………………………………………………………………………………………………

Thématique du projet :

( Thématique 1 : nouveaux quartiers, quartiers en renouvellement ou îlots urbains en restructuration (situés dans des aires urbaines selon la définition de l’I.N.S.E.E).(
( Thématique 2 : opérations d’habitat mixte en bourgs ruraux (situés hors des aires urbaines selon la définition de l’I.N.S.E.E).(
Nombre de logements prévus : ………………………………………………………………………………………

Pour rappel : Thématique 1 : le nombre de logement minimum doit être de 40

Thématique 2 : le nombre de logement minimum doit être de 10

Le projet a-t-il bénéficié d’une aide régionale dans sa phase étude :

( Aides aux études et à l’ingénierie de l’Appel à projets Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-Roussillon

( Aide aux études A.E.U. (Approche Environnementale de l’Urbanisme)

( Aide aux études préalables de réduction de la vulnérabilité aux inondations, et/ou diagnostics individuels 

( Aide aux diagnostics éclairage public

( Aide aux études modes doux

( Autres :

A quelle phase le projet est-il ? (Pour rappel, le projet doit être en phase opérationnelle, dossier de réalisation de ZAC ou APD de lotissement … et avant tout lancement de travaux) :

Quel montage juridique a été choisi pour la mise en œuvre du projet d’aménagement ?

( Z.A.C.

( Lotissement

( Autre :……………………………………………………………………………………………..……………………………

( Un aménageur a-t-il été choisi pour la mise en œuvre du projet ?

Si oui, lequel ?.…………………………………………………………………………………………………………………

Les acquisitions foncières ont-elles eu lieu en intégralité ou en partie ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………….……

Calendrier prévisionnel du projet ?…………………………………………………………………………………
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CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
QUESTIONNAIRE D’ELIGIBILITE DE L’APPEL A PROJETS

Ces critères seront tous analysés au vu du présent questionnaire ainsi que des éléments détaillés fournis dans les pièces du dossier de candidature.

1- Prise en compte du lieu : 

Le choix du site (sa localisation à l’échelle du paysage, de son agglomération, en extension urbaine ou en renouvellement urbain…) est primordial, la Région entend examiner l’impact du projet sur ce site, l’influence du site sur les choix de conception urbaine et les modes de déplacements privilégiés, sur la vie future des habitants au sein de ce territoire, etc…

· Localisation : 
( extension urbaine

( renouvellement urbain (urbanisation sur espace anciennement bâti, recomposition de quartiers existants)

Eléments démographiques : la commune concernée par le projet subit-elle une croissance démographique ?

( Non

Si oui, quels sont les résultats des recensements de 1990, 1999 et 2006 (et plus récents si disponibles) ?……………………………………………………………………………………………..……

· Prise en compte des phénomènes naturels : le projet est-il situé dans un périmètre concerné par un risque d’inondation, de submersion marine ou d’incendie, etc… ?………………………………………………………………………………………………………

· Si le projet est inscrit dans un secteur inondable, est-il couvert par un PPRI ? Si oui, quelles sont les prescriptions urbanistiques et de constructibilité ?

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

· Impact sur l’environnement : le projet est-il situé dans ou à proximité d’une zone à forte valeur environnementale (Natura 2000, ZNIEFF, etc…) ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

· Le projet est-il situé sur un territoire de Parc Naturel Régional ? Si oui lequel, et, le PNR est–il associé au projet ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

· Prise en compte de la ressource en eau : 

( La ressource disponible est-elle suffisante ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

( L’incidence du projet sur la ressource en eau a-t-elle été considérée ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Le projet intègre-t-il l’utilisation de ressources alternatives (eau brute, eau pluviale, eau de forage) ?

……………………………………………………..…………………………………………………………………………………

· Le projet est-il conforme aux documents d’urbanisme applicables (SCOT, PLU, carte communale, PLH, PDU, SAGE…) ou nécessite-t-il des révisions ou modifications de ceux-ci :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

2- Compacité, éco-densité : 

· Nombre de logements à l’hectare :
Pour rappel : 

Thématique 1 : le nombre de logements à l’hectare doit être au minimum de 50

Thématique 2 : le nombre de logements à l’hectare doit être au minimum de 30

Le calcul se fait sur la densité nette : nombre de logements / périmètre global du projet :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Le porteur de projet demande-t-il une pondération de ce calcul avec la présence d’activités ou d’équipements structurants et/ou d’espaces naturels ou agricoles de taille significative au sein du périmètre global ?

Si oui, quelle est la surface et l’occupation du sol prévu de ces espaces de pondération ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

Si oui, quel est le nouveau nombre de logements à l’hectare ?

Dans ce cas le calcul devient : nombre de logements / (surface globale – surface des espaces faisant l’objet de la pondération) :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

Le Conseil Régional recalculera le nombre de logements à l’hectare au vu des pièces annexes. En cas de demande de pondération, le Conseil Régional vérifiera si celle-ci est acceptable au regard de l’apport en terme de qualité de vie et d’insertion du quartier dans son environnement.

3- Modes de déplacements : 

Quels sont les transports publics existants sur ou à proximité du projet ? A quelle distance se situent les arrêts de transports en commun ou gares de tous points du projet ? Quelle est la fréquence de leur desserte ? Le projet a-t-il modifié le réseau et la fréquence de desserte des transports en commun existants ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Quels sont les transports publics à venir sur ou à proximité du projet ? A quelle distance se situeront les arrêts de transports en commun ou gares de tous points du projet ? Quelle est la fréquence de la desserte programmée ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Joindre en pièces annexes les plans de transports en commun existants ou en projets, et leurs horaires.

Quels sont les dispositifs favorisant l’utilisation des modes doux (cheminements piétons, pistes cyclables, stationnements vélo, etc…) prévus dans le projet ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Quels sont les dispositifs relatifs à une utilisation réduite de l’automobile prévus dans le projet (réduction de la vitesse, stationnement…) ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

4- Mixité sociale :

Nombre de logements locatifs sociaux (PLUS, PLAI) prévus dans le quartier ? Et leur proportion ? (Pour rappel, cette proportion doit atteindre un seuil minimal de 20% des logements produits dans le projet).

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Les bailleurs sociaux ont-ils été choisis, si oui lesquels ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Autres types de logements prévus (PLS, primo-accédants, accession sociale, accession privée…) ? Et leur proportion ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Des logements étudiants sont-ils prévus dans le projet ?

( Des logements pour personnes âgées sont-ils prévus dans le projet ?

( Une mixité fonctionnelle (bâtiments d’activité, de services, équipements publics) est-elle prévue dans le projet ?

Si oui, la décrire rapidement :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

A6

CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
DOSSIER TECHNIQUE : THEMES A TRAITER

La Région Languedoc-Roussillon demande aux porteurs de projets d’avoir mené une réflexion globale au regard du développement durable dans le cadre de l’élaboration de son projet d’aménagement.

Pour aider à cette réflexion, la Région propose un cadre de 17 objectifs de développement durable. Il est bien évident qu’aucun des projets ne pourra répondre positivement à tous les aspects de ces 17 objectifs et que d’autres objectifs, tout aussi intéressants, peuvent avoir été développés dans le cadre du projet (dans ce cas les décrire sous la rubrique « autres objectifs »). 

Les projets qui retiendront l’attention du comité d’évaluation seront ceux qui auront mené une démarche globale et cohérente, dans une logique d’innovation, d’exemplarité et de reproductibilité. Les trois piliers du développement durable doivent avoir été traités : environnement, social et économie ; mais en aucun cas un listing d’objectifs disparates et sans cohérence ne suffirait à retenir un dossier.

Ce dossier technique pourra être rédigé de la manière suivante : un paragraphe par objectif traité par le porteur de projet décrivant la façon dont l’objectif a été abordé, dans la limite de 15 pages.

Les 17 objectifs de la Région Languedoc-Roussillon (liste indicative) :

· Objectif 1 : Forme et intégration urbaine

La Région entend par cet objectif la façon dont l’intégration du projet au tissu urbain environnant a été élaborée (avec support graphique dans les pièces du dossier), la justification du traitement de la compacité et de l’éco-densité, l’articulation entre densité et intimité dans le cas où une réflexion sur ce sujet aurait été menée, la manière dont le traitement des interfaces entre espaces publics et espaces privés a été élaboré, une description de la sensibilisation des usagers au traitement des clôtures et autres interfaces dans le cas où celle-ci a été ou sera organisée, etc…

· Objectif 2 : Relief et paysage

La Région entend par cet objectif analyser l’intégration du projet dans son paysage environnant (avec support graphique si besoin), le cas échéant, le traitement des interfaces entre zone urbanisée et zone agricole ou zone naturelle, l’utilisation du relief pour la composition urbaine, l’orientation des voiries en fonction du site, etc…

· Objectif 3 : Phénomènes naturels

Dans le cas d’un projet exposé à un ou plusieurs phénomènes naturels, la Région entend par cet objectif que le porteur de projet traite avec une grande attention cette partie, notamment en vue d’évaluer si le projet pourrait bénéficier d’une majoration de l’aide régionale en faveur de la réduction de la vulnérabilité inondation. 

C’est pourquoi il est demandé dans cet objectif d’exposer quelle adaptation à la présence du phénomène d’inondation (fluviale ou par submersion marine) a été élaborée afin de réduire les dommages aux personnes et aux biens ainsi que de garantir une reprise des activités et des logements après la crise, quel fonctionnement a été mis en place à l’échelle du quartier ou de l’îlot pour obtenir une gestion sécurisée des flux (électricité, eau potable, eaux usées, transports, déchets…), si un diagnostic de réduction de la vulnérabilité aux inondations a été mené sur les bâtiments existants et quelles mesures ce diagnostic a préconisé ainsi que quelles mesures ont été ou seront mises en œuvre, si une sensibilisation des habitants à la réduction de la vulnérabilité (clôtures pleines, gestion de la crise…) a été organisée et de quelle façon, etc…

· Objectif 4 : Déplacements

La Région entend par cet objectif cet objectif que le porteur de projet expose le traitement des déplacements avec les divers modes de transports, le traitement des voiries, la justification de la trame viaire, l’impact de la gestion de la voiture. Pour les porteurs de projets qui auraient travaillé sur la sensibilisation des usagers à l’utilisation des modes de transports alternatifs à la voiture et les dispositifs d’incitation des usagers au report modal (tarification multimodale, billettique…), il est demandé une description de ces mesures. Enfin, si l’accessibilité du projet aux personnes à mobilité réduite a été traitée au-delà de la réglementation en vigueur (décret 2006-16-57 du 21 décembre 2006), une description de ce traitement, etc…

· Objectif 5 : Mixités

La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose, s’il y a lieu, les dispositifs structurels et/ou de gestion favorisant la mixité sociale, la mixité générationnelle, la mixité fonctionnelle, etc…

· Objectif 6 : Ressource en eau 

En plus de la description dans le questionnaire d’éligibilité, la Région entend par cet objectif analyser, le cas échéant, la pertinence des dispositifs mis en place pour favoriser une gestion économe en eau (à la parcelle et sur l’espace public), la manière dont a été ou sera menée une sensibilisation des usagers à la préservation de la ressource en eau et aux économies d’eau, etc…

· Objectif 7 : Biodiversité 

La Région entend par cet objectif que le porteur de projet calcule le coefficient d’emprise végétal de son projet (calcul : surface de végétal sur le sol, les murs, les toitures / surface totale du projet). Dans le cas où des réflexions auraient été menées sur le choix de la végétation en fonction du contexte climatique, sur les plantes allergènes, les plantes invasives, et la sensibilisation des usagers au choix des végétaux pour leur habitation ou lieu d’activité, il est demandé au porteur de projet de détailler rapidement ces réflexions. 

Pour un projet situé dans une continuité de trame verte ou bleue, de réservoir biologique, continuité biologique et écologique, le porteur de projet exposera les impacts de son projet sur ces espaces et les mesures qu’il a pris pour limiter ces impacts, etc…

· Objectif 8 : Climatologie

La Région entend par cet objectif un parcellaire respectant les principes bioclimatiques, une utilisation des apports solaires passifs et des apports d’ombre dans le traitement du parcellaire et des espaces publics, une orientation des espaces publics et du parcellaire en fonction des vents dominants, une réflexion sur les îlots de chaleurs urbains, etc…

· Objectif 9 : Energie

La Région entend par cet objectif une production d’énergies renouvelables collective sur le quartier, un réseau de chaleur urbain, des clauses énergétiques pour les constructeurs, une réflexion sur l’éclairage public, une sensibilisation des usagers aux économies d’énergie et à l’utilisation d’énergies renouvelables, etc…

· Objectif 10 : Bruit, nuisances 

La Région entend par cet objectif des dispositifs prenant en compte et limitant les nuisances visuelles dans le projet et du projet sur son environnement, une prise en compte et une limitation des nuisances acoustiques, une prise en compte et une limitation des nuisances olfactives, un chantier à nuisances réduites, une sensibilisation des usagers à la réduction du bruit et des nuisances, etc…

· Objectif 11 : Déchets, rejets 

La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose quel traitement a été choisi pour les eaux usées, pour le ramassage et la valorisation des déchets, et le cas échéant si une réutilisation au sein du projet des déblais du site a été effectuée, et d’exposer la sensibilisation des usagers à la réduction, au recyclage et au tri des déchets qui pourrait avoir été programmée, etc...

· Objectif 12 : Eaux pluviales 

La Région entend par cet objectif que le porteur de projet calcule le pourcentage de surface imperméabilisée au regard de la surface totale du projet, et, qu’il expose le dispositif d’évacuation des eaux pluviales choisi (à la parcelle et dans l’espace public) et son adaptation au climat local, etc…

· Objectif 13 : Chantier, constructions 

La Région entend par cet objectif une clause d’insertion dans le chantier d’aménagement, des prescriptions environnementales et sociales pour les entreprises réalisant les travaux, des prescriptions environnementales et sociales pour les constructeurs, des dispositifs de contrôle dans la phase d’aménagement, dans la phase de cession des terrains, dans la phase de construction des bâtiments et dans la phase de gestion, etc…

· Objectif 14 : Matériaux 

La Région entend par cet objectif une réflexion sur les matériaux (utilisation de matériaux recyclés, recyclables, renouvelables, éthiques, faiblement énergivores, sans risque pour la santé, locaux…), un chantier « vert », etc…

· Objectif 15 : Impacts économiques

La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose l’impact du projet sur l’emploi et la formation professionnelle, si le projet répond aux besoins de logements du territoire (définis par le PLH, un diagnostic habitat, un diagnostic immobilier…), si le projet s’intègre au sein d’un projet économique lié au développement durable (filière éco-construction, circuits courts agricoles, développement économique…), si le rythme des constructions a été défini en fonction des potentiels économiques locaux, s’il y a présence de réseaux permettant l’insertion économique des personnes (entreprises d’insertion, organisme de coopération ou d’accompagnement à la création d’entreprise, lieux ressources pour le développement de l’activité économique…), etc… 

· Objectif 16 : Coût et reproductibilité

La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose le coût du projet d’aménagement (et le cas échéant la différence entre le coût prévisionnel et le coût réel), le prix d’acquisition du foncier, le coût des VRD au m² de terrain viabilisé, le prix de revente du m² de terrain viabilisé (pour les logements sociaux, les logements intermédiaires et les logements privés), le coût de revente du m² SHON construit…

Objectif 17 : Concertation 

La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose avant tout une démarche globale si possible à toutes les phases du projet (de la réflexion à la gestion). Et, s’il y a lieu, qu’il expose les dispositifs de concertation allant au-delà de l’obligation juridique, les dispositifs de participation citoyenne à l’élaboration du projet. Qu’il expose si le projet intègre la réalisation d’espaces promouvant le lien social et la rencontre sur l’espace public (place comportant des bancs publics, aires des jeux, kiosques, squares, jardins partagés…), et, la réalisation de bâtiments permettant de développer le lien social et la participation citoyenne (salle des fêtes, maisons de quartiers, salles communes…)

· Autres objectifs :

La Région entend par autres objectifs, toutes les innovations en matière de développement durables présentes dans le projet, l’intégration du projet au sein des politiques générales du porteur de projet concernant le développement durable (Agenda 21, SCOT…), les prescriptions concernant l’évolutivité du projet, les dispositifs de développement durable dans la gestion du site, la réflexion sur une évaluation du projet, etc…
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REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
LISTE DES COMMUNES DU LANGUEDOC-ROUSSILLON

SITUEES EN AIRE URBAINE (DEFINITION DE L’INSEE) – THEMATIQUE 1 :
DEPARTEMENT DE L’AUDE

DPT
COMMUNE

11
AIROUX

11
AJAC

11
ALAIRAC

11
ARAGON

11
ARMISSAN

11
ARZENS

11
BADENS

11
BAGES

11
BAGNOLES

11
BARBAIRA

11
BELCASTEL-ET-BUC

11
BERRIAC

11
BIZANET

11
BOUILHONNAC

11
BROUSSES-ET-VILLARET

11
CARCASSONNE

11
CASTELNAUDARY

11
CASTELRENG

11
CAUX-ET-SAUZENS

11
CAVANAC

11
CAZILHAC

11
CEPIE

11
CONQUES-SUR-ORBIEL

11
COUFFOULENS

11
COURNANEL

11
COURSAN

11
CUXAC-D'AUDE

11
LA DIGNE-D'AMONT

11
LA DIGNE-D'AVAL

11
DONAZAC

11
FAJAC-EN-VAL

11
FENDEILLE

11
FLOURE

11
FONTIES-D'AUDE

11
FOURNES-CABARDES

11
FRAISSE-CABARDES

11
GAJA-ET-VILLEDIEU

11
GRUISSAN

11
LES ILHES

11
ISSEL

11
LABECEDE-LAURAGAIS

11
LASBORDES

11
LASTOURS

11
LAURABUC

11
LAURAGUEL

11
LAVALETTE

11
LEUC

11
LIMOUSIS

11
LIMOUX

11
LOUPIA

11
MAGRIE

11
MALRAS

11
MALVES-EN-MINERVOIS

11
MARCORIGNAN

11
MARQUEIN

11
MARSEILLETTE

11
MAS-CABARDES

11
MAS-DES-COURS

11
MAS-SAINTES-PUELLES

11 MIRAVAL-CABARDES

11
MIREVAL-LAURAGAIS

11
MOLLEVILLE

11
MONTCLAR

11
MONTIRAT

11
MONTOLIEU

11
MONTREDON-DES-CORBIERES
11
MONZE

11
MOUSSAN

11
MOUSSOULENS

11
NARBONNE

11
NEVIAN

11
PALAJA

11
PAULIGNE

11
PENNAUTIER

11
PEXIORA

11
PEYRENS

11
PEZENS

11
PIEUSSE

11
PRADELLES-EN-VAL

11
PREIXAN

11
PUGINIER

11
RICAUD

11
ROUFFIAC-D'AUDE

11
ROULLENS

11
RUSTIQUES

11
SAINT-DENIS

11
SAINTE-EULALIE

11
SAINT-MARCEL-SUR-AUDE

11
SAINT-MARTIN-DE-VILLEREGLAN

11
SAINT-MARTIN-LALANDE

11
SAINT-MICHEL-DE-LANES

11
SAINT-NAZAIRE-D'AUDE

11
SAINT-PAPOUL

11
SAINT-POLYCARPE

11
SALLELES-CABARDES

11
SALSIGNE

11
SOUILHANELS

11
SOUILHE

11
TOURREILLES

11
TRASSANEL

11
TREBES

11
TREVILLE

11
VENTENAC-CABARDES

11
VERAZA

11
VERZEILLE

11
VILLALIER

11
VILLANIERE

11
VILLARDONNEL

11
VILLARZEL-CABARDES

11
VILLEDUBERT

11
VILLEFLOURE

11
VILLEGAILHENC

11
VILLEGLY

11
VILLEMOUSTAUSSOU

11
VILLENEUVE-LA-COMPTAL

11
VILLESEQUELANDE
11 VINASSAN

N.B. : Toutes les communes non mentionnées figurent hors Aire Urbaine et sont donc éligibles à la thématique 2.
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CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
LISTE DES COMMUNES DU LANGUEDOC-ROUSSILLON

SITUEES EN AIRE URBAINE (DEFINITION DE L’INSEE) – THEMATIQUE 1 :
DEPARTEMENT DU GARD

DPT
COMMUNE 

30
AIGREMONT

30
ALES

30
ANDUZE

30
LES ANGLES

30
AUBORD

30
BAGARD

30
BAGNOLS-SUR-CEZE

30
BEAUCAIRE

30
BEAUVOISIN

30
BERNIS

30
BEZOUCE

30
BOISSET-ET-GAUJAC

30
BOISSIERES

30
BOUILLARGUES

30
BROUZET-LES-ALES

30
CABRIERES

30
CAISSARGUES

30
LA CALMETTE

30
CALVISSON

30
CARDET

30
CAVEIRAC

30
CENDRAS

30
CLARENSAC

30
COMBAS

30
CONGENIES

30
CORBES

30
CORCONNE

30
DEAUX

30
DIONS

30
DOMAZAN

30
DOMESSARGUES

30
ESTEZARGUES

30 FONS

30
FOURQUES

30
GAJAN

DPT
COMMUNE 

30
GARONS

30
GENERAC

30
GENERARGUES

30
LANGLADE

30
LAVAL-PRADEL

30
LEDENON

30
LEZAN

30
MANDUEL

30
MARGUERITTES

30
MASSANES

30
MASSILLARGUES-ATTUECH

30MAURESSARGUES

30
MEJANNES-LES-ALES

30
MIALET

30
MILHAUD

30
MONS

30
MONTEILS

30
MONTIGNARGUES

30
MONTPEZAT

30
NAGES-ET-SOLORGUES

30
NAVACELLES

30
NERS

30
NIMES

30
PARIGNARGUES

30
LES PLANS

30
POULX

30
PUJAU

30
REDESSAN

30
RIBAUTE-LES-TAVERNES

30
ROCHEFORT-DU-GARD

30
ROUSSON

30 LA ROUVIERE

30
SABRAN

30 SAINTE-ANASTASIE

30
SAINT-BAUZELY

DPT
COMMUNE 

30
SAINT-CHRISTOL-LES-ALES

30
SAINT-COME-ET-MARUEJOLS

30
SAINT-DIONIZY

30
SAINT-ETIENNE-DE-L'OLM

30
SAINT-GENIES-DE-MALGOIRES

30
SAINT-GERVASY

30
SAINT-HILAIRE-DE-BRETHMAS

30
SAINT-HIPPOLYTE-DE-CATON

30
SAINT-JEAN-DU-PIN

30
SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS

30
SAINT-JUST-ET-VACQUIERES

30
SAINT-MAMERT-DU-GARD

30
SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES

30
SAINT-NAZAIRE

30
SAINT-PAUL-LA-COSTE

30
SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

30
SAINT-SEBASTIEN-D'AIGREFEUILLE

30
SALINDRES

30
SAUVETERRE

30
SAZE

30
SERVAS

30
SOUSTELLE

30
TORNAC

30
TRESQUES

30
UCHAUD

30
VESTRIC-ET-CANDIAC

30
VEZENOBRES

30
VILLENEUVE-LES-AVIGNON

30
MONTAGNAC

30
RODILHAN

N.B. : Toutes les communes non mentionnées figurent hors Aire Urbaine et sont donc éligibles à la thématique 2.
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CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
LISTE DES COMMUNES DU LANGUEDOC-ROUSSILLON

SITUEES EN AIRE URBAINE (DEFINITION DE L’INSEE) – THEMATIQUE 1 :
DEPARTEMENT DE L’HERAULT

DPT
COMMUNE 

34
AGDE

34
ANIANE

34
ARGELLIERS

34
ASSAS

34
AUMELAS

34
BAILLARGUES

34
BALARUC-LES-BAINS

34
BALARUC-LE-VIEUX

34
BASSAN

34
BEAULIEU

34
BEZIERS

34
LA BOISSIERE

34
BOUJAN-SUR-LIBRON

34
BUZIGNARGUES

34
CAMPAGNE

34
CANDILLARGUES

34
CASTELNAU-LE-LEZ

34
CASTRIES

34
CAUSSE-DE-LA-SELLE

34
CAZEVIEILLE

34
CAZOULS-LES-BEZIERS

34
CERS

34
CLAPIERS

34
CLARET

34
COLOMBIERS

34
COMBAILLAUX

34
CORNEILHAN

34
COURNONSEC

34COURNONTERRAL

34
LE CRES

34
ESPONDEILHAN

34
FABREGUES

34
FERRIERES-LES-VERRERIES

34
FONTANES

34
FRONTIGNAN

34
GALARGUES

34
GARRIGUES

34
GIGEAN

34
GRABELS

34
GUZARGUES

34
JACOU

34
JUVIGNAC

34
LANSARGUES

34
LATTES

34
LAURET

DPT
COMMUNE 

34
LAVERUNE

34
LESPIGNAN

34
LIEURAN-LES-BEZIERS

34
LIGNAN-SUR-ORB

34
LUNEL

34
LUNEL-VIEL

34
MARAUSSAN

34
MAS-DE-LONDRES

34
LES MATELLES

34
MAUGUIO

34
MAUREILHAN

34
MIREVAL

34
MONTADY

34
MONTARNAUD

34
MONTAUD

34
MONTBAZIN

34
MONTFERRIER-SUR-LEZ

34
MONTPELLIER

34
MUDAISON

34
MURLES

34
MURVIEL-LES-MONTPELLIER

34
NISSAN-LEZ-ENSERUNE

34
NOTRE-DAME-DE-LONDRES

34
PAILHES

34
PALAVAS-LES-FLOTS

34
PEROLS

34
PIGNAN

34
POILHES

34
PORTIRAGNES

34
PRADES-LE-LEZ

34
PUECHABON

34
PUIMISSON

34
PUISSALICON

34
RESTINCLIERES

34
LE ROUET

34
SAINT-AUNES

34
SAINT-BAUZILLE-DE-LA-SYLVE

34
SAINT-BAUZILLE-DE-MONTMEL

34
SAINT-BRES

34
SAINT-CHRISTOL

34
SAINT-CLEMENT-DE-RIVIERE

34
SAINTE-CROIX-DE-QUINTILLARGUES

34
SAINT-DREZERY

DPT
COMMUNE 

34
SAINT-GELY-DU-FESC

34
SAINT-GENIES-DES-MOURGUES

34
SAINT-GENIES-DE-FONTEDIT

34
SAINT-GEORGES-D'ORQUES

34
SAINT-HILAIRE-DE-BEAUVOIR

34
SAINT-JEAN-DE-CORNIES

34
SAINT-JEAN-DE-CUCULLES

34
SAINT-JEAN-DE-VEDAS

34
SAINT-JUST

34
SAINT-MARTIN-DE-LONDRES

34
SAINT-MATHIEU-DE-TREVIERS

34
SAINT-NAZAIRE-DE-PEZAN

34
SAINT-PAUL-ET-VALMALLE

34
SAINT-SERIES

34
SAINT-VINCENT-DE-BARBEYRARGUES

34
SATURARGUES

34
SAUSSAN

34
SAUSSINES

34
SAUTEYRARGUES

34
SAUVIAN

34
SERIGNAN

34
SETE

34
SUSSARGUES

34
TEYRAN

34
THEZAN-LES-BEZIERS

34
LE TRIADOU

34
VACQUIERES

34
VAILHAUQUES

34
VALERGUES

34
VALFLAUNES

34
VALRAS-PLAGE

34
VENDARGUES

34
VENDEMIAN

34
VENDRES

34
VERARGUES

34
VIC-LA-GARDIOLE

34
VILLENEUVE-LES-BEZIERS

34
VILLENEUVE-LES-MAGUELONE

34
VIOLS-EN-LAVAL

34 VIOLS-LE-FORT

N.B. : Toutes les communes non mentionnées figurent hors Aire Urbaine et sont donc éligibles à la thématique 2.
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CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
LISTE DES COMMUNES DU LANGUEDOC-ROUSSILLON

SITUEES EN AIRE URBAINE (DEFINITION DE L’INSEE) – THEMATIQUE 1 :
DEPARTEMENT DE LA LOZERE

DPT
COMMUNE 

48
BADAROUX

48
BALSIEGES

48
BARJAC

48 LE BORN

48
BRENOUX

DPT
COMMUNE 

48
CHADENET

48
CHASTEL-NOUVEL

48
CULTURES

48 LANUEJOLS

48
MENDE

DPT
COMMUNE 

48
PELOUSE

48
SAINT-BAUZILE

48
SAINT-ETIENNE-DU-VALDONNEZ

48
SAINTE-HELENE

N.B. : Toutes les communes non mentionnées figurent hors Aire Urbaine et sont donc éligibles à la thématique 2.


Annexe

CATEGORIE 2

REALISATIONS
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux
LISTE DES COMMUNES DU LANGUEDOC-ROUSSILLON

SITUEES EN AIRE URBAINE (DEFINITION DE L’INSEE) – THEMATIQUE 1 :
DEPARTEMENT DES PYRENNEES ORIENTALES

DPT
COMMUNE 

66
ALENYA

66
BAGES

66
BAHO

66
BAIXAS

66
BANYULS-DELS-ASPRES

66
BOMPAS

66
BROUILLA

66
CABESTANY

66
CAIXAS

66
CALCE

66
CALMEILLES

66
CAMELAS

66
CANET-EN-ROUSSILLON

66
CANOHES

66
CASES-DE-PENE

66
CASTELNOU

66
CLAIRA

66
CORBERE

66
CORBERE-LES-CABANES

66 CORNEILLA-LA-RIVIERE

66
CORNEILLA-DEL-VERCOL

DPT
COMMUNE 

66
ESPIRA-DE-L'AGLY

66
FOURQUES

66
LLUPIA

66
MILLAS

66
MONTAURIOL

66
MONTESCOT

66
NEFIACH

66
OPOUL-PERILLOS

66
ORTAFFA

66
PASSA

66
PERPIGNAN

66
PEYRESTORTES

66
PEZILLA-LA-RIVIERE

66
PIA

66
POLLESTRES

66
PONTEILLA

66
RIVESALTES

66
SAINTE-COLOMBE-DE-LA-COMMANDERIE

66 SAINT-ESTEVE

66
SAINT-FELIU-D'AMONT

DPT
COMMUNE 

66
SAINT-FELIU-D'AVALL

66
SAINT-HIPPOLYTE

66
SAINT-JEAN-LASSEILLE

66
SAINTE-MARIE

66
SAINT-NAZAIRE

66
SALEILLES

66
SALSES-LE-CHATEAU

66
LE SOLER

66
TERRATS

66
THEZA

66
THUIR

66
TOULOUGES

66
TRESSERRE

66
TROUILLAS

66
VILLELONGUE-DE-LA-SALANQUE

66
VILLEMOLAQUE

66
VILLENEUVE-DE-LA-RAHO

66
VILLENEUVE-LA-RIVIERE

66
LLAURO

66 TORDERES

N.B. : Toutes les communes non mentionnées figurent hors Aire Urbaine et sont donc éligibles à la thématique 2.







( Voir liste des communes du Languedoc-Roussillon situées en aire urbaine en fin de document
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